
Institut de la statistique du Québec

Plan d’action de développement durable 2021-2022 – Addenda

Orientation gouvernementale 1 Renforcer la gouvernance du développement durable dans l’administration publique

Actions Indicateurs Cibles

Objectif gouvernemental 1.1 Renforcer les pratiques de gestion écoresponsables dans l’administration publique

1.  Adopter des pratiques favorisant la réduction et le réemploi des ressources 1.  Nombre de gestes favorisant la réduction et le réemploi Minimum de trois gestes par année

2.  Faire le bilan des installations de récupération multimatières et des services municipaux offerts dans 
les bâtiments de l’Institut

2.  Pourcentage du travail effectué 100 %

3.  Promouvoir l’adoption de comportements favorables à la mobilité durable par les employés 3.  Nombre d’activités d’information ou de sensibilisation offertes Deux

4.  Assurer le maintien des proportions d’achats écoresponsables 4.1  Proportion des acquisitions écoresponsables dans la catégorie  
« équipements de bureau et papeterie »

100 %

4.2  Proportion des acquisitions écoresponsables dans la catégorie « fournitures de bureau » 75 %

Objectif gouvernemental 1.2 Renforcer la prise en compte des principes de développement durable par les ministères et organismes publics

5.  Intégrer la prise en compte des principes de développement durable dans les nouveaux 
projets institutionnels

5.  Pourcentage des nouveaux projets institutionnels évalués en regard des principes de 
développement durable

80 %

Objectif gouvernemental 1.4 Poursuivre le développement des connaissances et des compétences en matière de développement durable dans l’administration publique

6.  Poursuivre le développement des connaissances et des compétences des employés en matière de 
développement durable

6.1  Proportion de nouveaux employés ayant visionné la capsule de sensibilisation au 
développement durable

100 %

6.2  Organisation d’un séminaire sur le thème du développement durable destiné à l’ensemble 
des employés

D’ici le 31 mars 2022

Orientation gouvernementale 2 Développer une économie prospère d’une façon durable – verte et responsable

Actions Indicateurs Cibles

Objectif gouvernemental 2.1 Appuyer le développement des pratiques et des modèles d’affaires verts et responsables

7.  Poursuivre les travaux statistiques sur l’économie verte et responsable au Québec 7.  Publication du rapport de l’Enquête québécoise sur le développement durable, les pratiques 
écoresponsables et les technologies propres et de tableaux statistiques présentant les résultats 
de cette enquête

Publication du rapport et 
des tableaux statistiques 
au printemps 2021


